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SALAIRES DANS L'ARTISANAT

Le gouvernement doit d'abord réduire le coût du travail

L'UPA a toujours incité les branches professionnelles de l'artisanat à négocier en vue de revaloriser les grilles des salaires. Elles n'ont d'ailleurs pas manqué de le faire, à fortiori dans le contexte de difficultés de recrutement que connaissent la majorité des activités artisanales. Rien qu'en 2004, les deux tiers des branches professionnelles de l'artisanat (18 sur un total de 27) ont conclu un ou plusieurs accords de revalorisation des salaires. 

Il convient de rappeler néanmoins que les entreprises artisanales ne disposent pas de cagnottes à distribuer à leurs salariés. De ce point de vue, la situation de certaines entreprises du CAC 40 qui alignent des bénéfices records, n'est évidemment pas transposable aux petites entreprises. Le chiffre d'affaires des entreprises artisanales n'a progressé que de 2% en valeur en 2004.

Dans la grande majorité des cas, les artisans souhaiteraient réévaluer plus largement la rémunération de leurs salariés mais sont contraints de retarder cette décision compte tenu du montant des charges qui s'ajoutent au salaire direct. C'est pourquoi l'UPA considère qu'aucune politique de revalorisation des salaires ne peut être envisagée sans un examen préalable de l'ensemble des prélèvements qui pèsent sur les entreprises : charges sociales, impôt sur le revenu, impôt sur les sociétés, taxe professionnelle, taxes diverses... 

Ainsi, il est regrettable que le gouvernement ait limité pour 2005 les allègements de charges sociales patronales aux salaires inférieurs ou égaux à 1,6 SMIC, contrairement à ses engagements initiaux. 

L'UPA ne comprendrait pas qu'il fasse maintenant pression sur les partenaires sociaux. En effet, la détermination des minima salariaux relève exclusivement du dialogue entre employeurs et salariés des différentes branches professionnelles. 

L'UPA qui considère que le meilleur moyen de favoriser l'augmentation des revenus consiste à réduire préalablement le coût du travail, invite le gouvernement à agir dans ce sens.
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